
REPUBLIQUE FRANCAISE
Commune de Montesquieu-des-Albères

CONSEIL MUNICIPAL

Les membres du Conseil municipal sont convoqués en séance publique
Salle Jean Thubert

Mardi 26 juillet 2022 à 19h00

ORDRE DU JOUR :
00) Procès-verbal de la séance du 14 juin 2022 et compte rendu des décisions

du Maire.
01) Décision modificative n°1 au budget primitif 2022.
02) Convention de transfert de maîtrise d’ouvrage entre la CCACVI et la

commune de Montesquieu-des-Albères pour la réhabilitation de la grange.
03) Convention de transfert de maîtrise d’ouvrage et de modalités ultérieures

de gestion de l’ouvrage, relative aux travaux d’aménagement des
emprises routières de la RD11, entre le Département des
Pyrénées-Orientales et la commune de Montesquieu-des-Albères.

04) Création d’une servitude de passage et d’aménagement pour la continuité
des voies de défense contre les incendies entre la RD11 et la piste DFCI
AL7.

05) Relance du service public de gestion d’un bar restauration petite épicerie
dans le local du rez-de-chaussée du bâtiment jouxtant la mairie.

06) Lancement d’une consultation dans le cadre de la délégation de service
public pour l’exploitation d’un bar restauration petite épicerie dans un local
communal.

07) Poursuite des régularisations foncières sur la commune et signature des
actes en la forme administrative.

08) Organisation des autorisations d’accès au Massif et affectation des clés.
09) Avis à donner sur l’enquête de l’ASA du Canal des Albères.
10) Questions diverses.

- Rapport d’activités SMIGATA.

Montesquieu-des-Albères, le mercredi 20 juillet 2022.

Le Maire,
Huguette PONS

PUBLIC AUTORISE (MAXIMUM 20 PERSONNES + MADAME LA CORRESPONDANTE DU
JOURNAL L’INDEPENDANT) AVEC DISTANCIATION SOCIALE ET PORT DU MASQUE
RECOMMANDÉ. DU GEL HYDROALCOOLIQUE SERA TENU A LA DISPOSITION DU PUBLIC.


